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ANGLETERRE.
lombes, ie 27 avril. —■ 77«t Times annonce que le résultat 

tme visite que le marquis «le Lansdown a faite liier à M. Ciati- 
iting.a été que le noble lord presse fortement ses amis d’ar.cép- 
Icrdes places dans le nouveau ministère. Apiès cette visite , M. 
Canning s’est rendu près du roi et a eu avec S. M. une coi’ifé- 
rênce qui a dure’ une heure.

Un journal annonce que là nômihation du très-honorabïe 
muttg de lord F. L» Gower, de lord Eliot, de loid Mount-V.Canni, - -o!-- —-, vil 101 u juioi, ae 101 a -vtount-

chârles et cl Edmond Alexandre M’Nagerhten , écuyer, comme
WMomtn rasai res <*» tre's°r Àc iVtat, paraîtront Jans la «.«*,. tfô

île ce soir : on y lira aussi la promotion de MM. Robinson et 
lUiAelt an rang de pairs.

FRANGE.
Paris, b ?.8 avril. — On dit que la formation d’un nouveau 

ministère offre des difficultés, d’abord pour le choix des per- 
l'imies, et ensuite parce qu’il faudrait dissoudre la chambre 
^PuteSl . {Constitutionnel.)
-Tous les journaux du matin invitent, chacun à leur manière 

«s pourtant avëc un sentiment u.ianime d attachement aux 
ronvebànces , lé peuplé dé Paris à 11e faire entendre aucun cri 
« nese livrer à aucune démonstration qui puissent troubler l’or- 
01(1 dans la fête de demain.

C’est demain , dit le Journal des Débats , qu’au noble et con
i'0 ‘PP6* du meilleur dès princes, tin million de voix répon- 
lontpar des cris de reconnaissance et d’amour , accrus des ac 
«Mationsunanimes de 3o autres millions de sujets fidèles. Five 
1," c est notre mot de ralliement. Nous n’en aurons point 
J rs Cner „Va le roi! c’est crier : Vive la religion^ 

es libertés publiques que le roi a consacrées par sös actes 
JW viveilt l’imntieur , la loyauté , l'affabilité •
Aefv°? 6S membres tFune Camille digne de son auguste 

je est crier en un mot : Vive la France!'
«Wve.rSf ifi ’”'îe/-Vlvite les habitansde Paris à surveiller 
ml k ‘ éS llldlVKlus 9U1 joueraient le rôle A'agens pro-
l'>si"naTerTlPr°fei®nto<3e^C1^ sedilieux 011 incbuveiians, pour 
«We I ’I 3 lustlce : Que *RS oitoyens soient bien avertis , 
fee J;:5ne le,Cri ,le vivb le roil esi le seul qui doive se 
Htm publics^ * ® ^ 1 exPressio11 la plus énergique des senti-

^:iZrVTe’VÈI°i!‘iéh'''° Pour annoncer la solennité du 

"'“"«'mme un! r l-l ^ nal'°aak do t>aris ■ q»»!« roi a daigné ins- 
'® entrée -’ P • celel,!'!\tK’n anniversaire du jour heureux et glorieux de 
'feludénJrt , ' ? e,e P_Xee »'’i°«rd’hai 29. C’est donc une fête tout- 
"’‘»tUchëtn ‘ °* C,ru?n9,ancea <l,i.’üri ™lld™'t y rattacher , e, qui
""“'«lés de» l.i» "'?*"* Jt" 8 1 souvenirs toujours presens et toujours 
'-'imité si,,. 1 S_ de la restauration... Tout semble concourir à cetlo
1 siniitrés BPiTe ° dea «»Pr»8 jaloux et inquiets affectent seuls d’appeler. IJieSügfg;
f'-Mtminifrfa)on,e Pwt h0l,S’ 4 '’aspect do ce mon ar- 
,!l 81 do „„fr» egU ü 3 niaieste’et l“’ '"«relie environné de ses bien-

"“Mes intim Btnon.t » 1,0,18 ne ^doutons rien d’irrespectueux.... Au 
tye ;°urnaux nui ** flni»0rv. -I__ a ........ , V, . ., ------ neu u irrespectueux.... Au

ont p’i, 10S*®e dattenl de diri8a«- à leur gré l’opinion publi- 
- ! ! es C"“yem tl"i 96 Perin0"raient d’allérer ce
!if01 J Pasaer^our clara,i',rs 'gnorantes et aveugles , qu’ils s’expose-
‘"“«Point JJ de9.t>rI0Vüca,eur8 de b-oùhles payés par quelque police. 
&us.. . 1 Har un narh. Î.a «»•* j . 1 ^ * »

Dar un »• r.’ca tjueiqae police-
£0Dcied’arni",r. *1J;e mo^en est efficace sans doute , car personne

‘ ^opposition H’air "'T ,afm dd Ce,,B esP«CQ* Nous savons gré aux 
^ position d une si habile lactique.,..

■fetidre^ u b‘®er (le l’empressement des gardes nationaux à 
»>.1. c d » revno no«* .—..I r.-.y __ . ° •r6tldig à 1» v W r------- vswo uoa iiaiiuildliX et

«ationnl 6V”e Pnr ce seul Gait , que tous les uniformes de 
‘âl «tó »cher * qUI ,Se lrouvaie"t chez les marchands d’habits,
"Pai-o d 6teS °“ °i:ieii à t0ut Prix’

j,:|ltniiii de Io« r|C%d ^ " mars dern‘'' r I 'e r"' a autorisé la société atiônyirié 
r.C e|ninde fer ,|H gi".al_J'jlienne à Lyon.. Le développement total des rails 
J'Jlul«Hêre ^aint-Etlöniie à Lyon , depuis la Monta jusqu’au pont
îii"'?8 “a pont.4«6“ BraPntde 55’156 'Hêtres. Les travaux d’art se rom- 
L, 88 dietui,,, pontceaux j vmgt-quatrearceaux pour la coimnuni- 
a. "r6'Gier de r°" ProPrt«|cs interceptés; un percement entre Givurset 
'‘Up -Gi«° I^elres 1 un miIr de quai eu un soulerrain pourïepaa-

e*>0'8d’AvslI« * ‘f1 9 I^11” ,r"'l,es i enfin le percement de la mon- 
-!, °«tfagei(Je . ’ en ace Saint Etienne , de iSoo nsèlres.

^ errassement consisteront en 100,000 mètres cubes de refis-

CS to«* frr *nra l,eö “ Lyon a l’extrémité de la presqu’île

hin, .««Wpaonie L Ly‘”'a conc0dé «om de la ville, une grande 

^ipques. ëuin , qui se propose d’y créer douze établissement*

, ans Sa seance du 28 de la cîiàrûbrè des députés , il a elé fait 
rapport d un projet de loi concernant les crédits h ouvrir pour 
inscription des pensions accordées aux militaires ; la discussion 

en est remise après celle du bndjet. Ensuite le rapporteur de lâ 
commission du budjet.de 1828 a pris ]a parole : les dépenses de 
ce b,idjet s’élèvent 4-929,6,4,76, fr. M. de Gérés, «Œrtp! 
pot leut , a entretenu la- chambré des moyens qu’on a de fairé
fixée îUh,udiî,e“,e8* La dlSClISS10n de la ]0i c!ea financ“ est

Du 29 avril — A une heure, le roi est sorti à cheval pour sè 
rendie au Champ de Mars, où S. M. a passé en revue la <rardè 
nationale ; le roi a passé dans tous les rangs. ü

S. M. était accompagnée de L. A. R. Mgr. le Dauphin -, Mgr îé 
duc d Orleans et Mgr. le duc de Chartres. Les princesses suivaient 
clans „ne calèche decouverte. Leroi s’étant ensuite placé devant
CM de va tit's!' M.' 63 tre,Ze J"g,0nS de la 8arc,e rationale ont dé-

J. roi,,eft ,e,llrf' à «nq bètirës aux Tuileries; sur sonnas* 
gcil a ele accueilli parles plus vives acclamations, ( Etoile. ,)

ÎRIEUNAL MARITIME SPÉCIAL DE LORIENT»
rIr,aVÜnS raPl,0.rî® Ie jugement et l’exécution de Fihfortumi 
, baiet, jeune militaire , condamné à cinq ans de fers qui 

n ajant pu sc délivrer lu,-même de la vie , avait cherché dans 
assassinat un chemin vers l’échafaud, et forcé la justioé à ÏÏ 

rendre 1 instrument de son suicide. ( Voir notre n« du 3 mars ) 
Trots de ses compagnons , condamnés aux fers pour insubor 
dîna lion, viennent d cire traduits aussi devant je Tribunal tm

XÄ8“accusés de meurl—,a p— S
nWS I640™!!16" S? mulÜi,Iiént cl’une "’a'>!fere alarmante ; ià 
place de gardien devient un poste périlleux. La fréquenôé dé 
ces désordres signale dans l’organisation des bagnes et dans là 
nature meme de la peine un vice qui appelle l’attention du lé 
gisla eur. Le but de la loi nVst-il pa.s en effet manqué , lórsirué 

application d une peine ne conduit jamais le Condamné p ir la 
resignation au repent,r , et que, loin d’obtenir l’âcquiescLe, t 
«le sa iarson et de sa conscience, elle le pousse par PiniIiV ‘ il!
coir ;,CV e?-'Vy a'tMl-paS flaelq,IR chose à réformer dans „ne ‘ 
conect on qui ne corrige pas ? Ne faut-il ,,aa renoncer 1 un 
genre de leçon qui pervertit ? On se demandé quels regrets 
laisser dans certains esprits cette loi de i7c,3 qui nennt ‘ 1bagnes de sohlats français, qui prodiguéî g
pouvantable peine de travaux forcés , et versait i ,FinJ 
1 infamie sur de jeunes militaires , que le sentiment rie I'limm!''3 
animait encore, lulliger les travnui forcés Ä 
ditmtiou , à un moment d irritation ou d’oubli , c’est dépasser le 
but qu 011 se propose , cest punir plus qu’on ne veut punir 1
tiavaux force» ne sont temporaires qu’aux yeq* de la loi; ilssont
t -.jours et sans distinction perpétuels aux yeux du nionclr 
qm repousse les malheureux que la loi lui /envoie. La"aîoe 
afflictive de a peine peut seule finir; la partie humante e!t 
e einelle, elle est bien plus , elle est contagieuse ; elle s’étend 
de proche en proche jusques sur les parens, et le législateur 
qui n a voulu atteindre qne le coupable , qui ,j’a voids l’atlein* 
dre que pom- un temps, se trouve , en dépit de la graduation dé 
ses peines, avoir enveloppe plusieurs victimes dans uu châtiment 
qu il no peut plus limiter ■ 1

Ces jours derniers, une corvée, composée de seize insubordon
nés , était employee aux canaux de la ville sous la rnml ■d une escouade, dont Tanguy était le canor-1 aJÎ f 6 
heures de travail , le condamné Delahaye /jeune soldat d^vST 
cinq ans , rejoint ses camarades , auxquels il montre son visvm 
som. e de sang et sa tête couverte de coups de sabre ; o„ i(,i de 
mande par qu, il a été ainsi mallraité; il nommé le ea lotal Tarn 
gu) e peu connaissance. La vue de ce sang exalte les esprit! 
qu un peu de boisson avait déjà échauffés ; on s’arme de Se! 
et üe l abots a mortier ; on court , ou rencontre Tanguy Gtiilh-f 
lu, porte le ['renner coup ; Gessler lui en porte un second P, i f 
et lui ote son sabre; Delaunay frappe de sa bêche les os du 'crâne 
qu il enfonçai Deu-x des meurtriers éffravés <1p le,,« •- V *'“»î1* v r-'= '-»'F. « »... -äftrÄÄ?-
par deb laboureurs , au inompnf nn A J lleilw /
de mer qui les arrête ils cherchent “CÂ 

i-viiguy a îeiidu le dernier soupir à i’hônifal f îs,i i
Delahaye n ont point été mortelles? P td *



M*.ßasmer , défenseur , iuoinrnä d’office , a fait les plus grands ’ 
et les plus louables efforts. Le rapporteur concluait contre les 
trois accusés à la peine de mort , en vertu d’un rcglejiieul fait 
eu 1749 pour la bague de Brest, par le commissaire même, de 
ce bagne ; reglement informe , oeuvre d’une autorite ut.rompe» 
tente , dont l’authenticité ne manque jamais d’être contestée par 
les défenseurs ; acte impitoyable , qui s’ari etc au fait materiel, 
qui 11’admet pas de question intentionnelle , et qui a usurpe le 
Ch i act ère de la loi dans toutes les chiourines , où depuis 78 ans 
ii est en possession de faire tomber les têtes.

Le tribunal a rejeté ce prétendu réglement, et c est la se
conde fois que les principes constitutionnels obtiennent ce 
triomphe. On a appliqué le Code pénal , ce qui veut dire qn on. 
a posé la question de préméditation Ce système a Sauve' la vie a 
(juillet et à Cession , qui ont été condamnés aux travaux forces 
à perpétuité. Delaunay a été condamné-à mort.

L’exécution vient, d’avoir lieu , et, selon ia nature de la peine, 
elle a produit une impression différente sur les autres détenus.
Ils ont vu d’un œil d’envie l’échafaud de Delaunay, ivlais ia mar
que , l’exposition de Guillet et de Gessler , et surtout la casaque 
rong ; remplaçant ia casaque brune, ont pr. doit sur ces malheu
reux un effet terrible. (Gazette des Tribunaux )

r ïv'-.c , t.E 7. ivut.

AFFAIRES DE LA GRÈCE.

La correspondance de M. Èynard donne des détails 
èurieux sur les forces grecques de terre et de mer.

assez

Les troupes de terre, ainsi que nous l’avons dit, sont au 
nombre de 2,8,5oo hommes, réparties ainsi qu il suit *.
Env. de Missolonghi Makri et Zonga 3,ooo
Blocus de Saluua Perevot et Panouria 2,000
Ara ko va Karaïskaki 3,000
Drouvari Lambravaki ai o c

Uolouri Yaro etNotanos 2,000
Acropolis d’Athènes Grigiotti et l abvier i ,5oo
Phalères ( port ) Gordon, Martiriatini , elc. 2,5oO

Napoli de Romani Grinas , Phatomara , Duca 
Sans emploi

3,700
3,000

Corinthe ( Auprès) Londo 5uo
Carilhinâ ( Germans ) Coloeôtroni 3 00
Alalvoisie ( forteresse ) ( Elius ) Tbennigiotti - 1,000
Talanti ( Coielti ) Karatauo 2,000
Maïua G. Mavromichali 2 ,000
Castri Nikitas, Golocotroni père 000

28,5oO

Quoique le tableau ci dessus ne présente que 3oo hommes 
sous les ordres de Goloeotronr , ii pourrait en rassembler 2,000. 
On peut aussi évaluer à 5 ou 600 hommes , les troupes stationnées
à Castri. . , „ ,

La Hotte est ainsi repartie. —Spezzia : 3 polacres a 3 mats , 
36 bricks, 6 brûlots et a6 goélettes — Hydra 2 polacres , 
3q bricks et 8 brûlots. —- Ipsara .• 10 bricks , Ie^brûlot de Cana
ris, et les débris de la Hotte qui se trouvent à Egaie. A ces bâti- 
meùs , il faut ajouter la frégate de 60 canons , venue dos Etats- 
Unis , montée par Faillirai Miaalis , et les bâteaux à vapeur ar
més de gros canons, qui ont déjà rendu bien des services. On 
travaille avec activité à réparer un certain nombre de navires 
qui 11e sont pas compris dans, le relevé ci-dessus, et à en cons
truire de nouveaux ; quatre sont en construction à Egine.

PAYS-BAS.
DEUXIÈME CHAMBRE DES ÉTATS - GÉNÉRAUX.

Séance du 1er. mai. — La séance est ouverte à 11 Heures
et demie. , ,

On lit le procès verbal de la dernière seance. Ii est arrête. 
ha président-. Le principal but de la réunion d’aujourd’hui 

était d’entendre le rapport de la section centrale sur le projet 
de loi niésenté hier à ia chambre; ou avait d’abord cru que 
dans l’examen de ce projet en sections , il n’éprouverait point 
d’objections ; mais ou s’élait trompé , plusieurs sections ont fait 
âes observations ; d’autres ont demandé des re.iseignemens au gou
vernement. Ainsi le projet sera imprimé et distribue aux mem
bres , et le jour du rapport de la section centrale sera nxe
•ultérieurement. . . .

jyj. Cower-U ooft , au nom de la commission des petitions , 
fait un rapport sur la requête du sieur Pau weis de Bruxelles 

demande que les dispositions du nouveau code civil rela
rves au déguerpissement ..soient mises en vigueur et même 

u’il soit pris des mesures plus sévères contre les locataires. 
La commission propose et la chambre adopte le dépôt de cette 
.étilion au greffe.

H n’y a plus rien à l’ordre du jour.
La séance est levée. ______
D’après le projet présenté hier à la chambre , il résulte que 

l’impôt foncier, s’élevant à i6,o8o,3oS, est répartie delà ma
nière suivante :

•abant septentrional 702,465[Zélande
abant méridional 
nbourg 

klre
,.

b dre orientale 
aidre occidentftle 
.uant
.lande septentrion

i,t55,456ilNamur 
4g5,g33| Anvers 
65o,5q8]Otreebt

565,255 .Frise

JulJUL ODJ7 1.'. il LW v/1»" ' j

’ande méridiouale i,948,a55l

1,662,4 i 5'0veryssel 
1,095,0 t8|Gi'ouingue 

g63,563 [Drenthe 
1,915,578! Luxembourg

D'après des lettres dlOdessa du 11 avril, ii n’y avait t" 
de nouveau à Constantinople , jusqu’à la date du 5 , reluive* 
ment aux négociations diplomatiques. Les nouvelle« de la {/
radie continuaient d être favorables pour les Grecs. ’Où'disait

528,01 7 
385,31 5 
712,559 
5i5,î99 

1,118,695
34A9/t7
5o2/>o3 
i oo,3c;)<3 

390,536 
Total i6,o8o,3o5

que lord Cocbrane avait, mis h la voile d'f^dra pour rp„v . , 
aiiü de faire une leniauve contre Alexandrie, ce qui est pour ’ 
tant assez invraisemblable, vu le peu de ressources dont le lürt|* 
peut disposer jusqu'à présent.

Liège , 2 mai 1S27.

A 3f. le rédacteur du journal Mathieu Laensbërgh.

Monsieur,
Par sa lettre insérée dans votre journal d’aujourd’hui , M. Fohmmn 

préiend que j’ai cunjoudu s -s recherchas avec celles de M.VÏ- Tiodeinati 
Gindin. Mais pruu\e-ii autre chose, sinon qu'il n’est pas l’auteur del’ou 
\rage indique dans iarticie des ib et 17 uoùi 182G ?

Qu’ai je dit ? que Pa tueur de l’article inséré dans ie 11. kj4 de votre jour 
nal de l’année dernière, s’est' uô.isjié eu attribuant à M. FcliiiiàTin, u» 

vrage ayant pour litre : Recherchas sur la roulé que prennent les diverses 
substances alimentaires pour passer de l es omac et du canal.intestinal 
dans le sang } etc ; or cct-ouvrage, ie seul qui porte ce titre t, est de Mu 
Tiedemann et Gmelin. Cet ouvrage, connu dans ie monde 8-a\ant,q’a Jouo 
pt\ être cuiifondu avec la brochure de M: Fohmann.

De tout ceci , il résulte que M. Fohmann est d’accord avec moi, que |e 

mémoire , qui a fait grande sensation en Allemagne, en Angleterre eten 
France , et auquel l'institut de France avait accorde un accessit, lui a été 
faussement attribué.

Ç’est pour arriver à celte vérité que j’ai pris la plume.
Agréez, etc. Y.D L,

CLOTÛRE DU THÉÂTRE.
*w* Le Directeur! Le Directeur ! — Messieurs., qu’y a t-iF 

pour votre service? — Cuériot ! Egée! Ché;et;. — Ces Messieurs 
ont regagné leur logis : ils parlent demain de bonne heure.At
tendez pourtant, peut-être seront-ils au foyer? Ai. Bernard sort, 
et réparait entre Cherot et Luériot. Suive d’applaudissements, 
Quanta Aide. Cuériot, a joute—t-i i, soyez sûrs, Messicui s, qu'elle 
sc tendrait avec plaisir à votre aimable invitation , si elle n’était 
irrévocablement rentrée cin-z eiie. Le ballet! tout le ballet! 
continue une voix partie des premières lores. El la portion 
male du ballet, d abord , puis l’autre portion viennent faire gra
cie u se révérence. De mauvais plaisants qui prenaient goal, 
sans doute, à cès scènes supplémentaires d’un spectacle déjà 
prodigieusement rempli , jaloux d’épuiser le catalogue , jettent 
de nouveaux noms en avant ; mais une forte opposition à 
l’extrême gauche de la salle, ies arrête en si beau chemin;, 
et ainsi se termina la campagne théâtrale de l’année 1Ö27.

%* Plusieurs pertes notables ont éclairci les rangs. Ou a à 
regretter Cuériot, Cheret , Hamoud , Egee et sa fennna, Mlle. 
Hyacinthe Goyou ; mais de boum: fui , e.,i-il possible d’accom
pagner de beaucoup de larmes la désertion de MM. leb et 
JM Mes. telles, dont ou a si complaisamment durant tout an lu- 
ver , subi l'accablante médiocrité?

* * Tout beau , nous dit une voix amie., avant de park 
si légèrement de ces artistes estimables , avez-vous quelque- 
logement , quelque acte authentique qui les constate mauvais 
acteurs, insipides chanteurs? Que M. et Mme. G.,.. ,par exem
ple,'sc reconnaissent lu , qu’ils se disent calomniés, pour voir; 
qu’ils réclament des dommages et intérêts : eu vain deux mil e 
témoins oeculaires et auriculaires viendront déposer du tait.e 
confirmer votre dire : vous serez accusé comme calomniateur, 
le code pénal, si les juges n’y prennent garde , vous dira ;ce 
vrai ; mais je ne veux pas vous croire, i ar bonheui poui , 
l’administration théâtrale ne pousse pas la suscept 1D1.1 te ai 
loin que telle fraction de telle autre administration.

« * Tout provinciaux , tout neufs que nous sommes en » 
de chorégraphié , la grâce, la légevele, la fj'Jf 
M. Benoni, ne nous ont point échappe ■ 1 agreab 
aller de sa fraîche compagne n’est po-ut passe « P 
nous n’avons, pas même été insensibles à ia vivacité t e 1 ’
nardin ; mais, nous le déclarons d’avance , si quelque ^
théâtre est destiné aux honneurs d’un ballet germane . eJ 
rons guerre à mort a ces pirouettes éternelles, «, *roiis guerre a mon a ifs y , *a ces
attitudes, à ces jambes tendues à hauteur de liane ,

.1-........1.i« !o ïAfa nm «pinbléntuire • ,
goût.deux bras arrondis autour do ia tête , qui sem 

dissez-moi. Car c’est l'a de l’exagération et du mauvais g 
même en dansant ceia ne vaut rien. .

* * Nous avertissons nos abonnés de l’extérieur de ne^ion né s del exteneui uo . ‘d,aŸalli- 
ter foi à l’annonce qui leur est laite dans le jotiina 
hier , d’une clôture définitive et sans remise , hseencovelk! 
chain : la clôture définitive a eu lieu lundi , et , Ç-uo 
la clôture définitive était effectivement la dermere.^ß ;tl

I.iége , 2 ma' 1837-
Monsieur , ,re tier» b

Le jeune Sigismond , baron de Praun, s est fait ente 
tition du concert qu’il donne demain à la salie de spec a ^ g; p:,rlâ“ ’ 

Dans le bel air en mi de Bériot , où ce grant aim- ^ 
le jeune virtuose, après lui , a su exciter 1 ad orna lion■ ^ c}]ajïts,tlû *rf< 
dace dans la difficulté , expression , grâce , purete .G «nb le )flUn® 1
cato brillant et facile , telles sont ks qualités P,tCI^ .sqnUi?eSlîI ’ ,r, 
tisie possède à un degré élevé. Nous ajouterons deU» 1,1
dance de chaleur nuit parfois an fail'd e son execu jo^ su^r3gQ3 de- 

ceaux du Ma y seder , le jeune Sigismoxid a ',*ij0n.
cbestrê et des amateurs qui assislaienl à cette rei,e 1



o n'ai Pu 
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pion , air Va. pfoDt , quo .wife jeune M»mrt a junéavÊc 

hmrceau du choix du jeune il |,. j,liaês;, est aussi '*m -j , “u puiie artiste; .1 J.
Llentomeul ; puil-éirè (‘^quelques varialiohs y pe/deu t du mou 

, ,„1(.leur donnait Maasart,’ ffimstw.11 Ranz des f 'ac/ies a été chaulé
,bietent

résister, Monsieur , au désir deç vous faire pari du vif plai- 
,i éprouvé / et je crois qu’en irséiai^ ma lettre vous ferez arte

etc. Un artiste <de l'orchestre.

ETAT CIVIL, du tev mai. — Naissances , i gare. 2 filles.

Décès: 2 filles, 2 hommes, 3 femmes ; savoir ;
£n Hubert Bouleau , âgé de 37 ans, cordonnier , rue Puits en Sock, 

f.|0u3C d« Cii.irloüe Si.-Kssar’v
’ Vautier Zwaan , âgé de a5 ans , caporal au I a! ùllon d’ .rtillerie 

rt iiitiii , en garni.'..m on cette villis t çeiti}ai»ir .
"jbrieHornr.1, âge# de C.ÿ ans 3 m is el ia jours, lauVurg S:. L -onaid, 
' j„ ,'pmisii lit! Jean Joseph Bury.
Unis Cambre»ier, âgée do 56 ans 3 mois et 5 jours, çubivatriie , rue 

\ niette, n 77a , épouse de Michel Irovinfosso.
Marguerite Fraikio , âgée de 3o ans , blaiKii'a.euae, rue su.- la Fo. -

ni», »• *4>

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

SALLE DES DRAPIERS. — Voyage en Asie, en Afrique , 
tt Amérique, el eu Em one ; a voit dans le grand cosniùrciinci 
loyal, (le J> B. Vanhoestenbergh. Sans sortir de la ville , ou y 
«I les principaux monumuns de l’Univers, etc. A voit- depuis 
Iheures jusqu’à 9 heures du soir. Le prix d'entrée est de) 
» cents par personne , et i5 cents pour les eiifaus. (, 5)

le sieur Trècle a l'honneur d’informer le public qu’il a re- 
tulésoti départ jusqu’au dimanche 6 du courant. Tous les jours 
dqitiis 5 jusqu’à six heures l’ours blanc se baignera dans sa ea<?e. 
le souper des animaux à loujouis lieu à six heures. Prix des 
pcs premières 25 cents , secondes 6 cents. t6i)

AVIS AUX AM ATEUR DE CHEVAUX..
Je suis arrivé à l’hôtel de la Pommelette rue sou

verain pont avec un .transport de beaux chevaux de
tu, uc cabriolet et de voiture, race de Meklcmboure.

G. IliLGEItS. “ ^g2)

Ivendre un cheval propre à lu selle el an cabriolet, s’adresser 
un.58a, rue Entre-deux-Ponts, Outre-Meuse. (a5)

One jument de race étrangère, âgée de 5 ans, propre à la selle, 
Rendre au n. 777 , place St-Lamberl , à Liège. (29)

hi n, 844, rue du Pont-d’IsIe , à Liège , on vend les liqueurs 
tarantes par bouteille a des prix Irès modérés 

Anisette, 1 florin 18 cents; idem 70 cents ; Ratafia rouge , 70 
Wjiporangetle, g4 cent; élixir amer, t 11. 18 cent; noyau, 
!: 'Scents; huile de rose, t fl. 18 cents, curanao, 111. 18 cents:
NmÀ _ 1 rt / .-v /• • 7 „ "

(60)ji0P^punch, i fl. 4o cent; idem , 94. cents.

A PRIX FIXE.
%ot de tapis de pieds el. de Utile de bonnes qualité et a 
tspnx avantageux, chez F.Ga.quy, vue Féronstrée n. 534. (22)

VENTE DE FUTAYE.
0« jeudi 17 mai 1827 à dix hemes du matin , il sera vendu à 

«littet aux conditions à prélire une grande quantité de beaux 
'mes et hêtres en grume dans le buis de Mo rogne situé près de 
'•liants à une demi lieu delà route de Natuur h Huy. 

k *v®ile ai|ra lieu p.u- marchés , chez- le chef garde F. Del- 
«pre à Perwez , chez qui l’on trouvera les renseignements et 
"Masttlils marchés. (58)

^indie ou a échanger contre des propriétés rurales une grande 
CV IKlu'l,a8° entièrement neuve el bien décorée avec jar- 
u, °"leS commodités-désirables , située rue du Séminaire 
. 1.7 's Y adresser , on à J. Lucion-Judon , rue du Verd -Bois

____ ________________________________ (59;

Renie de 5o florins 54- cents à vendre,
t ,.à2 heures de releve'e , 011 exposera
^ux enchères publiques , en l’étude el par le iniuis-

rre

* jwidi, ! g nla; j g2_
^ taite au
A ^tre- Bertrand , notaire à Liège , place St. Pic..., , 
' > imt; rente annuelle el perpétuelle de cinquante florins 

^-quatre cents du royaume , libre de retenue , résul-
■rA

> demeurant à

^ ^ rcpLe constituée au ca pi tal de 1 2(33 florins 5y 
hirtlV“ aujourd’hui par Ernest Joseph Decharneux, 01- 
S^.c’demeura" là Liège.

autlit nota*re poor avoir communication des titres et

si3'ande1 m.a’ntenant ou pour la Saint Jean prochain une belle 
et ëc™a-'S0n Ruai’ticr de Si . Jacques, n. 4<)j, avec cour, re- 

.^iessUri"’et U11 l'^s 'jeaü jar'din ayant vue sur Avroy.
Millà loer a Me KW^’notaire. Au numéro joignant , tin

B A lo
Uer avec maisonnette (23)

uerW..Y7Ï ’ B°ur en ioll'!'dc suite., le château de Ras-Oha 
S, dan,Wt . a lieuse , à trois quarts do lieue de la ville de 
%» AöAslte Irfes-agréable. S’adressei à Mtre. Chapelle , 

’ tie Ansiaux, avoué, tous deux demeurant à Üuy.

() Los. Képit.îers de Marie (àiihérine PïiHipparl . décèdér à
L'cgr-, trim; de Thottin-; Eolard , autorisés' pci-' jiigen... U dd
tribunal civil de première inslantfe séant, ù Liège , feront vendre 
aux enchères devant M. Boverie, juge-de-paix de cette voile, 
quartier du nord , en son bureau rue Neu vice , le tq mai 182- , 
a 1 heures de l’après-midi, par le ministère du notaire Boulait- 
ger , pour ce Commis , ies immeubles dont la dédgnati >11 suit : 

Premier lot. — Une maison enseignée du Lion d’ür , sise à
rue sur Meuse, h. 36t.LiéalJ - i

2e lot. --Un jardin avec maisonnette, située a Liège , rue au 
Pery , tenu par le sicn,r Servais Joseph Forgeur.

Une rente de deux florins trente dntx cents, due par le pos
sesseur d’une maison sise à Liège., rue Sous l’Eau.

3e lot, — Une pièce de terre labourable , contenant 87 per- 
dies, Située àHalhosart, tenue par le sieur Nicolas Dçlhal Uç pro
prietaire , domicilié â Yillers-Ie- Bouillef:

°!1. Pcuf i,rt'n.d'c dès-à-présenl connaissance des titres et des 
conditions de la vente chez le notaire et au bureau de la justice 
de paix. ’

Y A louer pour le 24 juin prochain , nue'grande maison , 
avec xéinise, écurie et deux cours , composée au rez-de-i'haus- 
see nun salon, place à manger, et à l’étage • plusieurs cham
bres à coucher, vastes greniers, etc., etc., située rue Saint- 
»everin, n. 719. S’adresser même rue, n. 688. (26)

A vendre une petite calèche, montée sur ressort, à soupa
pes , d im genre moderne me St. Severin , n. 3i.

(231) -A vendre une bonne maison de commerce , avec cour et 
bal miens derrière', sise à Liège, rue Chaussée-des-Prés , portant
le n. ! -,bb, et 1 enseigne des trois Harengs ; s’adresser au notaire 
t ci que.

f a À louer présentement la maison de commerce cotée n. 611 
place du Marché à Liège.

S adiessor n. 3oo , au pied de Pierreuse.

A louer présentement un jardin avec maisonnette jonissanl 
cime belle vue , situé au Pery , s’adresser au n. 44? rue dej
i'I 1 i 1 G 1.1 2 S a ^ ƒ g

fp Quartier garni a louer place du grand Marché, u. i5 
-- -------------------- *-------- ---------- - . ______ ___________ ‘_____ _

La veuve Charles, née Deneumoulin , place Si. Denis, n. 743, 
a reçu un assortiment de toile superfine de 4>3 pour chemise 
ainsi que toile bleue pour sarau , à prix fixe.

(267) VENTE VOLONTAIRE.
Lundi 4 mai 1827 , vers les 3 heures de relevée , le no 

taiic (esse , résidant à Maeslricbt, vendra en son étude, nu 
des trois Frères, aux enchères, et par adjudication publique 
au pins offrant , une belle maison de campagne , appelée Mae, 
«enbaiÿi, composée de deux appartenions au rez-de-chanssé 
deux caves, deux cuisines avec pompe e’t citerne ; quatre ch.mi- 
bresau premier, dont deux pour domestiques , le tout rurmim'tc 
d un beau grenier et couvert en ardoises ; plus une écurie, drus 
jardins situés en emphithéâtre devant ladite maison ël gami< 
ües meilleurs arbres fruitiers ; formant le tou! un enclos dansset 
muis , de la contenance de 22 perches 26 aunes carrées , situe 
au bord de la Meuse , dans la Commune de Si.-Pierre , à tu 
qua.L de lieue de la ville de Maestrielrt, tenant d’une plut ai 
■S1. Claessens , et de l’autre au\ héritier» YserrnanS.

8 adresssr audiL Lilciessens , pour en prendre inspection
Les conditions de la vente , qui seront très-favorables sous 

le rapport du paiement, seront déposées en l’étude dudit notaire 
pendant les ro jours qui précéderont celui de la vente.

r appartement, à louer pour une ou deux personnes
'tranquilles, sans enfans , rue devant Sie.-Croix, n. 865.

rb A louer dés à présent fine maison avec jardin, bosquet, écc 
ries, remises , en général toutes les aisances désirables , le toi 
entoure de murs ; elle jouit en outre de la vue la plus belle suri 
bassin oe la Meuse ; située aux portes do Huy.

S’adresser rue Table de Pierre , n. 006, a'Liège. ( I2)

r d A vendre un très beau CHAR-A-BANC , a peu prbs neuf 
S adresser , rue devant les Carmes , 11. 376, tous les jours, de 
puis neuf heures du matin jusqu’à onze,

VENTE DE LIVRES.
De littérature , sciences et arts, médecine, droit, piété 

Classiques , musiques , etc,, etc. , doift la vente aura lieu lund 
et mardi 7 et 8 mai 1827, a deux heures de relevée, par h 
ministère de Me. Delvaux, notaire, eu son étude, Place-Verte 
a Liege, mile catalogue se distribue , de même que ehe: 
Lioxha, rue de la Mag te lai ne , n. io3, au prix de 6 cents.

A louei maintenant une belle maison de campagne avec di 
beaux et grands jardins bien arborés et bosquets, situés à Al 
Leu , près de Hasselt 5 une belle avenue conduit à la grandi 
route de Hasse il à St. Troud; sa situation est desplus soréablds 
S’adresser à Hassell, à M. Fyp , et à Liège , à M. Cartier , 'â. 
cien notaire.

A loi,pv Pû«r maïs prochain la grande ferme du château , 
la Neuville-sur-Meuse , près de HuyVCe.tte ferme est cousid 
râble, tant en ten.es qu’en pâturages. S’adresser au notaire Ch 
pelle, pour les conditions. ,



JJ» landi prochain , trois mai 1827 , à deux heures dê 
le relevée , on vendra chez Ddoncin , entrepreneur de ventes , 
rue quai d Avroy , 11. 677 , plusieurs garderobes, armoires, bois 
de lits , tables eu acajou, en marbre et autres , miroirs , deux, 
beaux, bureaux , douze beaux bàes en fer coulé , pour laurier ou 
oranger, quantitëde pièces de bois de chêne , propre pour me
nuisier, ferailles et autres objets. Le tout argent comptant.

258) Maison à louer, faubourg Ste-Margnerite , n° 423> 
avec belle boutique , cour et grand jardin. S’y adresser.

PROPRIÉTÉ PATRIMONIALE A VENDRE.
Le château d’Àlensberg, situé dans la commune de Moresnet, 

province de Liège , dans un site varié et des plus agréables, sus
ceptible de tous les embellissements, à deux milles de la chaussée 
de Liège à Aix-la-Chapelle , à 35 milles de la première , et 10 
milles de la dernière de ces villes. Six fermes dépendantes dudit 
château , situées presqu’en un seul gazon dans ladite commune 
de Moresnet. La propriété consiste en 88 bonniers P.-B. en prai
ries et terres labourables , 10 bonniers P.-B. de bois, et environ 
6 bonniers P.-B. en jardins, étangs et bâtimens; — trois des
dites fermes pourront être vendues séparément : on donnera Loute 
facilité pour le paiement. S’adresser pour les renseignements 
que l’on pourrait désirer et les conditions , au propriétaire , M* 
de Lasaull, bourgmestre à Hergenrath, cércle d’Eupeu, royaume 
de Prusse, où au château d’Alensberg ; ainsi qu’a Me. Russe!4 
notaire , à Borcette , et à Me. Emonts, avoué , à Liège. (57)

<( ) La Vente des biens des héritiers bénéficiaires de Jean- 
CharlesHenri V anbeul ; qui élait annoncée pour le 3o avril , 
devant M . Bouhy , juge de paix du quartier de l’Ouest, n’ayant 
pu avoir lieu à cause d’une indisposition snrvenue à M. le no
taire Boulanger, qui en était chargé, elle aura lieu définitive
ment sans aucune remise, le jeudi 17 mai présent mois , à deux 
heures après-midi, devant M. le juge de paix susdiL en son bu
reau , rue Plates-Pierres , où se trouve le cahier des charge^, 
ainsi que chez ledit notaire,

tyente d'immeubles par suite de surenchère sur aliénation
volontaire.

Par acte de vente passé devant maître Bertrand , notaire à 
Liège , et témoins , le 21 septembre 1826 , enregistré à Liège , 
le lendemain ,et transcrit au bureau des hypothèques duditLiége, 
le 29 du même mois ;

Heuri Colette et Marguerite Colette , veuve de Lambert Fas- 
sotte, cultivateurs , demeurant dans la commune de Romsée , 
canton de Fléron , arrondissement et province de Liège, ont 
vendu à M. Français Louis Cotte , propriétaire, demeuraiiL à 
Liège , Place du Grand-Marché, i° Un jardin avec un pré et une 
pièce de terre tenant l’un h l’autre , situés en ladite commune 
de Romséu, de la contenance de 91 perches 547 palmes P. B., 
joignant d’un côté à une maison nommée Jean Charles , déte
nue par le vendeur; d’un second à M. Cotte, d’un troisième^ 
Fanckson , Garray et Jean Woos , et du quatrième au chemin ; 
a° Une pièce de terre mesurant dix-sept perches 41? palmes , 
pommée Werister , sise en ladite commune de Piomsée , tenant 
d’un côté a Leclercq , d’un second au Sr. Quarrée, d’un troi
sième à Wilkay et Trillet, et du quatrième à un chemin allant 
au bois de Beyne.

Cette vente a été faite aux conditions reprises à l’acte de 
vente ci-dessus mentionné et moyennant le prix et somme de 
725 fis. des Pays-Bas.

Par exploit de l’iiuissier Maréchal, du 26 janvier dernier, en
registré à Liège le 3o , signifié tant à l’acquéreur qu’aux ven
deurs , la commission administrative des hospices civils de 
Liège, poursuite et diligence de M. Barthélemy-Etienne Dumont 
notaire royal , demeurant a Liège, son receveur , tenant son bu
reau en la maison de l’hospice de St-Abraham , à Liège , rue Fé- 
ronstrée , a requis la mise aux enchères et l’adjudication publi
que desdits immeubles ; elle s’est obligée d’en porter le prix à la 
somme de 797 fis. 5o cents des Pays-Bas, et a présenté pour 
caution M. Barthélemi André Dumont, fils, candidat au notariat, 
demeurant à Liège , rue Mont-St-Martin , n° 65o.

En conséquence, en vertu de l’art. 2187 du code civil et 
, des art. 836, 837 et 838, du code de procédure civile, les 

immeubles ci-dessus désignés seront à la requête de ladite com
mission remis en vente aux enchères publiques, devant le 
tribunal de première instance séant à Liège, première chambre, 
sur la mise a prix de 797 florins 5o cents , a quel effet la 
première publication de l’enchère aura lieu a l’audience des 
criées dudit tribunal , le lundi deux avril 1B27, à neuf heures 
et demie du matin.

Maître Lambert-Joseph Bougnet, avoué licencié près le 
susdit tribunal, demeurant à Liège, rue derrière le Palais, 
n°. 55, occupe pour la poursuivante.

Fait à Liège, le 23 février 1827. Signé, L.-J. Bougnet, avoué.
Je soussigné greffier de tribunal civil de première instance 

éant a Liège, certifie que copie du présent a été cejourd’hui 
nsérée au tableau a ce distiné.

Fait a Liège,le23 février 1827.SignéRenardy,commis-greffier.
Enregistré a Liège, le 24 février 1827 , fol. 33, case 3. Reçu 

pour enreg. 80 cents et pour additionnels 21 c. Signé de Harlez.
Trois publications du cahier des charges, clauses et con-

1 ions ayant été faites successivement de quinzaine en quin- 
-, l’adjudication préparatoire aura lieu a l’audience des 
•I dudit tribunal, le lundi quatorze mai 1827, a neuf 

s et demie du matin, sur la mise a prix de 797 florins 
ante cents. L.-J. BoitgNeï avoué. (54)

/"'«de
(26.) A VENDRE PAR EXI%g. •• «ü Forcée

'° La moitié d’une maison cAtée numéro 460 arme y
dépendances, située commune de Charneux, canton d j!”5 Ù 
district communal de Verv .ers , arrondissement judicial * . ct 
Vince de Liège. Cette maison a son entrée au midi ; ell'^f1*’."?' 
en pierres , briques et couverte en chaume ; elle à f . * 
dans sa façade; une étable à vache contigue, ayant dlT 
d’entrée , à côté se trouve un rang de cochons , bâti cM 
el couverten chaume ; tous ces objets contiennent en 
perches 488 palmes P.-B. 0,1 trou

2° A côté et derrière ladite maison la moitié d’uu jarj; 1. 
mier , contenant environ deux perches 16 palmes. " eó(1’ 

3” La moilié d’nne prairie dite X'Jssise, bieu g-bor,!. 1 
laquelle il y a un puits couvert en ardoises , contenantmviT 
deux Cent soixante deux perches 565 palmes. lon

4° La moitié d’une prairie, séparée delà j 
aie, contenant environ quatre-vingt-sept perches 188 nal 
Lesdiles maison , étable, rang de cochons. u.,Z -mes‘

, . prairie, séparée delà précédente par,,,,,
haie, contenant environ quatre-vingl-s”-* -----’ “
1 a*, a . . ■ - ans, jardin légumierpt
lesdiles deux prairies, ne forment qu’lin ensemble , et joignent j 
midi a 1 ancien bourgmestre Déliiez et DerouWaur , Ju levant à

de-dessus,

a O HUU VTdUI j C
ce dernier , et du couchant et nord à deux chemins.

5® La moitié d’une prairie, nommée là Prairie-t 
contenant environ cent huit perches 3io palmes : elle joint 1. 
levant et midi à M. Lekeu et le chemin de Boucheniont à 
noid et couchant audit M. Lekeu. ’ 011

Tous les immeubles ci-dessus désignés , sont situés en la com
mune de Charneux, canton de Herve , district communal <]„ 
verviers , arrondissement judiciaire et province de Liria et 
sont occupés par ElisabeLh Françoise Maigray , partie saisie.

L’autre moitié de tous les immeubles ci-dessus désirrnés, ap
partient à Jean-Nicolas Devigne , propriétaire, domicile à Rouh 
mont , commune de Battice , ensuite de l’adjudication nui lui 
en a été faite à l’audience des criées du tribunal civil de pre
mière instance , séant à Liège , le vingt-quatre octobre mil huil 
cent vingt-cinq.

toinelte-Caroline-Josephine Debosse , rentière, et de son epoux; 
M. Guillaume-Joseph-Antoine Barthels , président du tribunal 
de première instance, séant à Hasselt, province de Line. 
b°uCg clu* autorise sa dite épouse à l’effet des présentes, do
miciliés ensemble , en la ville de Hasselt, représentai!« Feus 
Pierre-Damien Debosse, et Marie-Aune-Thérèse Desaren, lent 
père et mère, beau-père et belle-mère , par exploit de l’huis
sier Lebe, muni d’uu pouvoir spécial, en date du quinze dé
cembre mil huit cent vingt-six , enregistré à Liège le dix-neuf 
memes mois et an, et ledit exploit ou procès-verbal de saisie) 
portant date du vingt-trois décembre mil huit cent vingt-six, 
enregistré à Herve, le vingt-six mêmes mois et an, sur Elisa
beth-Françoise Maigray, propriétaire, domiciliée en la.coill- 
murie do Charneux, canton de Herve, district communal 
Verviers, arrondissement judiciaire et province de Liège.

Une copie du procès-verbal de saisie a été remise , avant son 
enregistrement ; à M. Jean-François George , greffier de la 
justice de. paix du canton de Herve, qui a visé l'original; 
une seconde copie dudit procès-verbal de saisie a aussi été re
mise , avant son enregistrement ,à M. Frédéric-Joseph Delheï, 
bourgmestre de la commune de Charneux, qui a aussi vise 
l’original.

Ledit procès verbal de saisie a été transcrit au bureau del* 
conservation des hypothèques établi à Liège, le quatre jan
vier mil huit vingt-sept , et au greffe du tribunal de premiers 
instance séant à Liège , le huit janvier 1827.

La première publication ou lecture du cahier des charge^ 
pour parvenir à la vente de ladite moitié’ des immeubles ci- 
de.-sus énoncés , aura lieu à l’audience des criées du tribuns 
de première instance séant à Liège , du vingt-six février il»7‘

Mire. Mathieu-Joseph Nivard, avoué près le susdit tiib^ 
liai de première instance séant à Liège , patenté pour 
huit mai, classe 6me., article 631 , y demeurant, au pont( 
raercœur , n. 1er. , a charge d’occuper et occupera dons 
présente poursuite, pour les saisissans. M, J. Nirard, avoue-

Je soussigné greffier du tribunal civil de première 
séant à Liège, certifie que, conformément à l’article six 
quatre-vingt-deux du code de procédure civile, pareil e 
a été aujourd’hui inséré au tableau à ce destine.

Fait à Liège, le neuf janvier 1S27.
Signé Jienârdjr, coinmisgi6

Enregistré à Liège , le onze janvier 1827 , folio 121 , j*s^’ 
reçu pour enregistrement 80 cents , et pour additionna

Signé Qonrard de Harkt-
Les trois publications ou lectures du cahier des chaige* 

été’ faites conformément â la loi et l’adjudication Prel’a,e|)1jjr0 
ayant eu lieu à l’audience des criées le tribunal de Pr( v;nat
instance séant à Liège, du vingt-trois avril mil huit cei^.^s
sept , l’adjudication définitive des immeubles ci-dessus ^ 
est fixée et aura lien Si i’anrlipnne ries criées du ti 1 J fest fixée et aura lieu à l’audience des criées — ^
première instance séant à Liège du neaf juillet nu 11 u

ce*1
f ]a m'sC 

Oldvingt-sept , aux neuf heures et demie du matin ^ uu. 
à prix de cent florins des Pays Bas , somme à laque 
été adjugés , lors de l’adjudication préparatoire, aux CP jesSns. 
thels, poursuivans. M. J. Nivard, avoué paetentécolll'^r

Liege, H. Lignac, éditeur du journal, place du Spectacle.


